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Séance du 26 Août 2017 

 

 

Présents : Claude Vignon, Giovanni Cadeddu, Andrée Séquier, Gilles Breton, Laurent Benoit, 

Virginie Dal-Pra  

 

 

 

Délibérations du conseil 

 

� Lotissement La Chicoune :  

Vote d’une décision modificative du budget afin d’intégrer la dernière facture de 

l’entreprise Cheval pour un montant de 5 780€ et de clôturer le marché de travaux. 

Voté à l’unanimité. 

 

 

 

Décisions du conseil 

 

� La commune ne préempte pas à l’acquisition de la maison Theuillon par Mr et Mme Fontaine pour 

un montant de 56 000 €.  

 
� La commune ne préempte pas à l’acquisition de la maison Boulic par Mr Delori pour un 

montant de 150 000 €. 

 

 

Questions diverses 

 

Le auvent de la maison médicale est en mauvais état, il mériterait d’être refait. 

  

Gilles Breton propose l’installation de bandes rugueuses pour ralentir la circulation dans le 

hameau de Tourtres. Après discussion, cette solution ne semble pas être adaptée car trop 

bruyante en zone de circulation à vitesse réduite.  

 

Secrétaire de séance : Laurent Benoit 


